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CHIROPTÈRES DE LA MAYENNE 

 

 

 

 

- Espèces des milieux anthropophiles et 
troglophiles, avec des gîtes majeurs en 
Mayenne concentrés sur la vallée de l’Erve. 

- Espèces des milieux forestiers. 
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Description des enjeux 

Habitats : cavités souterraines, boisements et 
forêts, bocage, combles de bâtiments, ouvrages en 
pierre 

Espèces remarquables : Grand Rhinolophe, Petit 
Rhinolophe, Grand murin, Murin de Bechstein, 
Murin à oreilles échancrées… 

Menace et pressions : dérangement en période 
d’hibernation (gîtes hivernaux), dérangement en 
période de parturition et d’élevage des jeunes, 
rénovation des bâtiments, gestion forestière 
(coupe à blanc, coupe d’arbres à cavités…), 
développement de l’éolien (absence de bridage, 
en forêt…). 

Justification du choix : des lacunes majeures de 
couverture pour les protections fortes, des 
enjeux de préservation forts concernant les gîtes 

Démarches de préservation engagées 

• 20 APPB chiroptères en Pays de la Loire, mais 
aucun en Mayenne. 

• PNA Chiroptères 2016-2025 

• ENS : 6 sites ENS en forêt : bois de l’Huisserie, 
bois du Teil, forêt de Bellebranche, forêt de 
Mayenne, forêt de Salair et massif de Multonne. 
Plusieurs vallées dont la vallée de l’Erve 

• PNR Normandie-Maine : plan de conservation 
chiroptères et charte (et son plan de parc). 

• Natura 2000 et ZNIEFF I et II, dont le site Natura 
2000 Vallée de l’Erve. 

• SOS Chiro - MNE. 

Acteurs impliqués : CPIE 53, MNE, le PNR NM, 
Dreal, Région Pays de la Loire, le département, 
les collectivités, ONF, CRPF, Fransylva 53… 

 

Les outils de connaissance : websig, 
inventaires, cartes d’alertes Pays de la Loire 

 

Les outils de protection forte mobilisés : 

L’acquisition foncière. 

Les outils de gestion-planification. 

Les outils contractuels. 

0bjectifs de préservation 

• Définition d’objectifs communs départementaux (tel que l’amélioration des connaissances, 
d’objectifs spécifiques à chaque plan de gestion pour les sites identifiés comme prioritaires (ou plan 
de gestion multisites), et sur la coordination des rôles et des opérations pour une meilleure 
cohérence des outils sur un écosystème élargi. Montée en compétence des acteurs sur le sujet des 
chiroptères. 
 

• Propositions d’actions : amélioration des connaissances, coordination des actions et outils en place. 
Porté à connaissance auprès des élus locaux. Concertation locale. Formation et sensibilisation des 
acteurs. Proposition de sites au classement en zone de protection forte dans la procédure au cas par 
cas… 
 

• Mobilisation des outils : APPB, Natura 2000, ENS, ORE, PNR, TEN, périmètre de protection autour 
des sites… 
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Liste des sites prioritaires à l’horizon 2024 

• Grottes de Saulges (Grotte des vipères, Grotte du Four, Grotte le Plessis, Mayenne_Sciences 
(Porche)) : 4 grottes situées au sein du site Natura 2000 « Vallée de l’Erve » sur Communauté de 
communes des Coëvrons. La collectivité sera accompagnée par Mayenne Nature Environnement.  

 → Mise en place d’arrêté de protection de biotope après concertation locale. 
 

• Bois du Tey : site ENS, géré par l’ONF, propriété de la Communauté de communes des Coëvrons. 
Le site fait l’objet d’une convention avec MNE pour la préservation des chiroptères.  

 → Mise en place d’arrêté de protection de biotope après concertation locale. 
 

• Bâtiments publics (église, école, mairie…) de collectivités (une dizaine de collectivités : Sainte-
Suzanne, Saint-Jean-sur-Erve…) ou de l’État :  sites faisant l’objet d’une convention avec MNE pour 
la préservation des chiroptères. 

 → Mise en place d’arrêtés de protection de biotope après concertation locale. 
 

• Bois de l’Huisserie (environ 300 ha) : bois géré par l’ONF, propriété de Laval Agglomération et 
site ENS faisant l’objet d’une étude en cours conduite par Mayenne Nature Environnement. 

→ Proposition classement protection forte « au cas par cas » d’une partie du bois après 
concertation locale. 

Gouvernance 

COPIL : CPIE 53, MNE, PNR NM, DREAL, Région 
Pays de la Loire (RNR), CD53, ONF, CRPF, Fransylva 
53 

COTECH : à définir en COPIL 

RAPPORTEUR / COORDINATEUR : DDT 53 

Programme d’actions et estimatif budgétaire 

2022 : prise de contact avec les élus de la Communauté de Communes des Coëvrons (3C) et 
concertation locale. 

2023 : 

-constitution des dossiers d’APPB sur les sites de la 3C. 

-prise de contact avec les élus des autres sites concernés et recueil des accords de principe. 

-discussion avec les partenaires sur les résultats de l’étude « chiro » du bois de L’Huisserie et des 
évolutions possibles du Plan d’aménagement. 

2024 : prise des premiers arrêtés préfectoraux de protection de biotope. 

Opérateurs 

 

• CPIE 53 

• MNE 

• PNR 

• Département 

• … 

Partenaires et prestataires envisagés 
 

• MNE 

• CPIE 

• DDT 
 

Sources de financement 
pressenties 

 

• Etat (DDT/DREAL) 

• Région Pays de la Loire 
(RNR) 

• Appels à projets (OFB, 
CD53,...) 

 

 


